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(Modifié par Loi n° 2004-809 du 13 aviit 2004 art. 41 1°)

Dans la région d’lle de France, les frais de transport individuel des éleves handicapés vers les
¢tablissements scolaires rendus nécéssaires du fait de leur handicap sont supportés par le Syndicat
des transports d’Ile de France.



